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Déclaration des Femmes autochtones Batwa du Rwanda présenté par HCDO (Hope for Community
Development Organization) à la Quinzième session du Mécanisme d’Expert sur les Droits des Peuples
Autochtones.

Sur : la Violence à l’égard des Femmes Autochtones

Je suis NIYOMUGABO lldephonse, membre des peuples autochtones Batwa du Rwanda et je représente
Hope for Community Development Organization (HCDO).

Les Femmes Autochtones Batwa du Rwanda ont beaucoup souffert des problèmes très sérieux par
rapport aux autres femmes non Batwa. Elles sont victimes des différentes violations à savoir la
discrimination, marginalisation et des violences physiques, morales et d’ordre socioculturelle par les
autres membres de la société rwandaise. Les femmes autochtones sont exclues et invisibles dans les
mécanismes politiques, juridiques et des programmes de développement socio-économique de la
promotion des droits des femmes que l’Etat Rwandais mise en place pour le bien être des femmes.

Pour combattre les inégalités des femmes par rapport aux hommes sur le plan social, économique et
politique, l’Etat Rwandais a mis sur pied des différentes politique, programmes et stratégies de la
promotion de développement et la protection des droits des femmes Rwandaises. La reconnaissance des
femmes entre dans la Constitution de la République du Rwanda de 2003 révisée en 2015 : Article 10,
alinéa 4 « édification d’un Etat de droit et du régime démocratique pluraliste, égalité de tous les Rwandais
et égalité entre hommes et femmes reflétée par l’attribution aux femmes d’au moins trente pour cent
(30%) des postes dans les instances de prise de décisions ». Il y a la politique du genre, la loi 27/2016
du 08/07/2016 portant régimes matrimoniaux, libéralités et succession donnant droit aux femmes à la
succession. Il y a aussi les initiatives et les fonds de développement que les femmes Rwandaises y
accèdent facilement. Malgré cela, les femmes autochtones Batwa sont invisibles suite des barrières
politiques de ne pas encore prendre en considération la double marginalisation, discrimination, exclusion
et la violence des droits des femmes autochtones Batwa afin de remédier des inégalités et des écarts
très considérable entre femmes autochtones Batwa et d’autres femmes rwandaises non Batwa

C’est rare que les femmes autochtones Batwa reçoivent la justice en cas de violation de leurs droits

RECOMMANDATION

-> Demander à l’Etat Rwandais de mettre en place des mécanismes facilitant les femmes autochtones Batwa
d’accéder à la justice et de renforcement des capacités en matière de leurs droits

-» Demander à l’Etat Rwandais de mettre en place de politique et des programmes de la discrimination
positive dans le but d’améliorer des conditions sanitaires, conditions socio-économiques des femmes
autochtones Batwa

-» Demander à l’Etat du Rwanda de prendre les mesures de rendre visible et de faciliter la participation
effective des femmes Batwa aux programmes et politiques socio-économiques et environnementaux et
dans des instances de prise des décisions à tout le niveau (au niveau local que national)
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